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La Franc-Maçonnerie remonte à l’époque
où la société était divisée en deux classes,
les seigneurs et les serfs. Les constructeurs
de temples ont créé une loi pour affranchir
de la servitude toute personne travaillant
dans le domaine de la construction. C’est
ainsi qu’est née la nouvelle classe des
maçons libres, d’où l’apparition des ter-
mes de « francs-maçons » et de « Franc-
Maçonnerie ». Les maçons libres créèrent
ensuite des écoles de spécialisation et
ensuite chaque branche fut  divisée en
plusieurs niveaux et grades (apprentis,
compagnons et maîtres maçons). Pour se
perfectionner chacun dut effectuer des
stages dans ces écoles pour passer d’un
grade à l’autre. Et c’est ainsi que du temps
des Romains, la Franc-Maçonnerie a connu
une période de progrès et les Loges de
perfection ont été crées. Avec le temps la
société commença à se développer et
plusieurs domaines de spécialisation
apparurent comme la médecine, le droit,
la pharmacie, etc.… En raison de cette
transformation de la société, la Franc-
Maçonnerie a réussi à encadrer toutes ces
professions et à créer un mouvement de
classes qui devint par la suite un facteur de

progrès dans la société. Tous ces nouveaux métiers ont joué un rôle
important dans le développement social et sont à l’origine d’une élite à la
tête de la société. Avec le commencement des Guerres de Religions en
Europe, les francs-maçons se sont dirigés vers l’Angleterre et ont y repro-
duit leur travail. Avec le progrès social et les échanges entre les divers
pays, les francs-maçons ont fait évoluer leurs idées vers une nouvelle
idéologie et philosophie sociale, d’où la création de l’idée de fraternité
qui tend vers l’égalité et la liberté. C’est ainsi que les notions de Liberté,
Egalité, Fraternité furent l’emblème de la Franc-Maçonnerie et devinrent
par la suite le symbole de la Révolution Française. La Déclaration des
Droits de l’homme a été émise par les franc-maçons au temps de la
Révolution Française, pour la première fois avant la charte de L’ONU.
Au moment où les francs-maçons se rassemblèrent en Angleterre, ils
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LA FRANC-MAÇONNERIE eurent l’idée de réglementer le travail maçonnique. C’est ainsi que la Reine
d’Angleterre en 1717 chargea Mr. Anderson d’émettre les statuts et règle-
ments pour la Franc-Maçonnerie, connus sous le nom de Statuts
d’Anderson. Par la suite la Grande Loge d’Angleterre a été créée et
dés lors commencèrent les difficultés: La Grande Loge d’Angleterre
exigea que, pour la reconnaissance officielle de chaque nouvelle loge qui
se crée, elle obtienne une Patente de la Grande Loge d’Angleterre et tra-
vaille sous son contrôle. Ceci fut donc à l’origine de la division de la

Franc-Maçonnerie. Car après la Révolution Française et la créa-
tion des loges françaises comme le Grand Orient de France et
la Grande Loge de France, en raison des circonstances poli-
tiques, les loges françaises refusèrent de travailler sous les
égides de la Grande Loge d’Angleterre. Ce qui fait que
jusqu’à nos jours la Franc-Maçonnerie mondiale resta divisée
en deux courants, l’un anglo-saxon, l’autre latino-européen, et
sans reconnaissance mutuelle entre les deux courants.

La Franc-Maçonnerie au Liban a commencé avec Napoléon Ier

et a continué même du temps des Ottomans, puis sous le
mandat français où il y eut plusieurs loges. La plus connue à
l’époque était la Grande Loge de Syrie et du Liban. Du temps
de l’Indépendance, plusieurs des chefs politiques furent
francs-maçons, d’où la création du Grand Orient du Liban qui
a joué un rôle important ainsi que de la Grande Loge du Liban
et du monde arabe, restée active jusqu’aux années 1980. Le
Grand Orient du Liban lui-même s’est arrêté surtout après la
mort de Sami Solh et de Camille Chamoun.
A ce moment-là nous avons pris la relève et avons fondé la
Grande Loge des Cèdres qui engloba une bonne partie des

anciens membres. Nous avons ensuite poussé nos activités vers une union
des Grandes Loges au Liban, avec la création de l’Orient de Canaan qui
regroupe plusieurs grandes loges. Ceci nous a donné de l’ampleur et
nous avons réussi à obtenir des relations à l’échelon extérieur et spéciale-
ment en France. Mais malheureusement les dépendances politiques et
religieuses ont mené au déchirement de la Maçonnerie, si bien que
chaque groupe mené par un courant politique différent forma une loge
dont la plupart n’étaient pas officiellement reconnues. Ceci nous  amena
à former une nouvelle grande loge avec un Suprême Conseil régulier et
pour la première fois nous avons réussi à obtenir une reconnaissance offi-
cielle par arrêté ministériel, au nom du Suprême Conseil Unifié du Liban 
« Haute autorité Maçonnique », avec la Grande Loge Nationale du Liban
qui dépend du Suprême Conseil.
Les autres loges travaillent d’une façon irrégulière comme associations de
bienfaisance. Nous avons réussi à avoir la reconnaissance du groupe inter-
national qui est formé à travers le Suprême Conseil de France, de 24
Suprêmes Conseils qui englobent une grande partie de l’Europe,
l’Amérique Latine, le Canada, et l’Afrique Française.  Et nous avons été
nommé membre d’honneur du Suprême Conseil de France, en tant que
Grand Commandeur du Suprême Conseil du Liban.
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